
SUR LA PROMOTION ET LA PROTECTION 
RECIPROQUE DES INVESTISSEMENTS. 

Et 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE GU/NEE 

LE GOUVERNEMENT FEDERAL DE LA REPUBLIQUE 
FEDERALE DE YOUGOSLA VIE 

Entre 

ACCORD 



convaincus que la promotion et la protection des investissements seraient de 
nature a encourager I 'esprit d'entreprise et ' par fa meme, a contribuer dans 
une large mesure au developpement des relations economiques entre les 
Parties contractantes, 

Desireux de creer et d'entretenir des conditions propices aux investissements 
reciproques, 

D1isireux de creer !es conditions propices al 'accroissement de la Cooperation 
Economique entre les Parties contractantes, 

Le Gouvemement Federal de la Republique Federate de Yougoslavie et le 
· Gouvernement de la Republique de Guinee (ci-apres denommes : « Parties 

Contractantes »), 

son/ convenus de ce qui suit : 



2. Le terme « rendements » designe !es revenus resultant des 
investissements. Elle couvre, notamment, profits, gains de capitaux, dividendes, 
interets, royalties, droits, brevets et licences, et autres frais similaires. 

La modification de la forme d 'investissernent n ' entraine pas le changement de 
sa nature en tant qu 'investissement. 

(v) - concessions octroyees conformement a la legislation en vigueur 
de la Partie contractante sur le territoire de laquelle les 
investissements sont effectues, y compris !es concessions pour la 
prospection, I 'extraction et! 'exploitation des ressources naturelles. 

(iv) - droits de propriete intellectuelle, tels que les droits d 'auteurs et 
autres droits assimilables., droits de propriete industrielle tels que 
brevets, licences, plans ou modeles, marques commercia!es, actifs 
incorporels , precedes techniques, et savoir faire; 

(iii) - creances et engagements financiers et autres creances relevant de 
contrats a valeur economtque ; 

(ii) - actions, obligations et autres titres de valeur et toutes autres 
formes de participation dans une societe ; 

(i)» biens meubles et immeubles, ainsi que tout autre droit de propriete in 
rem, dont hypotheque, gage ou garantie ; 

1. Le terme « Jnvestissements » designe routes sortes de.fonds places par 
/ 'investisseur de l 'une des Parties contractantes sur le territoire de l 'autre 
Partie contractante, conforrnement a la legislation en vigueur de cette demiere. 
Elle concerne notamment, mais non pas exclusivement : 

Aux termes du present Accord: 

Definitions 

Article 1. 
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I. Chacune des Parties contractantes assurera sur son territoire aux 
investissements de l 'autre Partie un traitement non moins favorable que celui 
accorde aux investisseurs nationau.x ou a ceu.x d'un Etat tiers, le traitement le 
plus favorable devant prevaloir. 

Traitement national et traitement de la nation la plus favorisee. 

Article 3. 

2. Les investissements ainsi realises par !es investisseurs de chaque 
Partie contractante jouiront, en tout temps, sur le territoire de l 'autre, d'un 
traitement Juste et equitable, de la protection et de la pleine et entiere securite. 

1. Chacune des Parties contractantes va promouvoir et creer !es 
conditions favorables pour !es investisseurs de l 'autre Partie contractante sur 
son territoire et autorisera !es investissements en question conformement a la 
legislation en vigueur. 

Promotion et protection des investissements. 

Article 2. 

4. Le terme « territoire » designe l 'etendue comprise a l 'interieur des 
frontieres terrestres, l 'etendue de la mer, !es fonds marins et ses sous-sols 
hors des eaux territoriales relevant du droit souverain ou de la juridiction de la 
Partie contractante conformement a sa legislation nationale ou selon le droit 
~~~~~ ' 

(ii) toute personne morale etablie, fondee OU d'une autre maniere dument 
organisee conformement a la legislation en vigueur de l 'une des Parties 
contractantes avec siege sur son territoire, invesiissant sur le territoire 
de l 'autre. 

(i)- toute personne physique de nationalite de l 'une des Parties 
contractantes investissant sur le territoire de l 'autre. 

-.-,· ·~~, .. 3. Le terme « investisseur » designe : 
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2. Sans prejudices des dispositions du paragraphe I, /es investisseurs de 
l 'une des Parties contractantes ayant subi, dans n 'importe laquelle des 
situations . susmentionnees, des pert es sur le territoire de l 'autre Pante. 
resultant : 

I. Les investisseurs de / 'une des Parties contract antes dont !es 
investtssements places sur le territoire de l 'autre auraient subi des pertes suite 
a Un conflit arme, Un etat d'urgence, une mutinerie, Un soulevement OU des 
troubles survenus sur ce territoire, se verront accorder, en matiere de 

' compensation, de dedommagement, de remboursement ou d 'une autre forme de 
compensation des pertes, un traitement non mains favorable que celui accorde 
aux investisseurs nationaux ou ceux de n 'importe quel pays tiers. Les paiements 
au litre de ce qui precede se feront dans le delai convenu, et seront librement 
transferables. 

Compensation des pertes 

Article 4. 

(ii)- d'un quelconque accord ou arrangement international portant 
entierement ou en Partie, sur !es questions de l'imposition. 

(i)- d'une union douaniere, d'une zone de libre echange, d'une union 
monetaire ou d'un autre accord international similaire portant creation 
de te/les unions OU d'autres jormes de cooperation regionale auxquelles 
l 'une ou l 'autre Partie contractantes a adhere ou pourrait adherer. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du present Article ne seront 
pas interpretees comme une obligation de l 'une des Parties contractantes 
d'accorder aux investisseurs de l 'autre un traitement plus favorable, 
pnferentiel ou privilegie que la premiere Partie contractante peut accorder, 
dans le cadre : 

2. Chacune des Parties contractantes garantira, sur son territoire, aux 
· ;nvestisseurs de l 'autre Partie. en matiere de gestion, d'entretien, d'exploitation, 
de jouissance de leurs investissements, un traitement non mains favorable que 
celui accorde aux investisseurs nationaux ou celui accorde a ceux d 'un Etat 
tiers. le traitement le plus favorable devant prevaloir. 



---··--·------~---::::::=::::======~====;;:;;;;;;dj --- 

2. L 'investisseur ayant subi la perte aura droit, conformement a la 
legislation de la Portie contractante appliquant ! 'expropriation, par les 
autorites competentes de ladite Pante, a I 'examen immediat de son dossier de 
revendication et a I 'evaluation de ses investissements conformement aux 
principes definis dans le present paragraphe . 

I. Les fonds investis par !es investisseurs de l 'une de l 'autre Partie ne 
sauraient etre nationalises, ni expropries, ni soumis a une quelconque mesure 
a effet equivalent de fa nationalisation OU de l'expropriation (dans le texte Ci 

apres : « expropriation »} sur le territoire de l 'autre Partie contractante, sauf 
dans l 'interet public. L 'expropriation sera executee dans le respect de la 
legalite, sur une base non-discrimatoire en echange d'une compensation 
adequate a reg/er dans le delai convenu. Le montant de la compensation 
correspondra au prix courant des investissements expropries en vigueur 
immediatement avant I 'expropriation ou avant que I 'imminence de 
I 'expropriation ne devienne connue, selon le cas devant intervenir le premier. 
Ce montant portera !es interets calcules selon LIBOR a six mots pour la 
periode allant jusqu 'au jour du reglement. Le paiement a effectuer se fera dans 
le delai convenu et le montant sera librement transferable. 

L 'expropriation 

Article 5. 

(iij de la destruction de biens leur appartenant par les autorites de l 'autre 
Pattie contractante qui ne serait pas causee par Jes combats et n 'aurait pas ete 
imposee par la situation se verront accorder la possibilite de transfer! des fonds 
ou auront droit a une compensation correspondante. Les paiements au titre de 
ce qui precede seront effectues dans le delai convenu et seront librement 
transferables. 

(i) de la saisie, par les autorites de l 'autre Pante contractante, des biens 
leur appartenant, 

• 



J. Au cas oil une des Parties contractantes ou son representant aura 
effectue, au titre de garantie relative aux investissements realises sur le 
territoire de l 'autre Partie contractante, des paiements au benefice de ses 
propres investisseurs, cette derniere devra reconnaitre : 

La Subrogation 

Article 7. 

2. Les transferts vises au paragraphe 1 du present article sont a 
effectuer dans le delai convenu, en monnaie convertible, au taux de change 
ratable au jour du transfer! sur le territoire de la Partie contractante dans 

I laquelle l 'investissement est realise. 

5) des montants reg/es au titre des articles 4 et 5 du present 
Accord. 

4) des recettes provenant de la vente ou de la liquidation des 
investissements ; 

3) des fonds provenant du remboursement des credits; 

2) des rendements; 

1) du capital et des fonds supplementaires destines a assurer 
l 'entretien OU a augmenter [es fonds invest is; 

I. Chacune des Parties contractantes garantira aux investisseurs de 1 . 
/ 'autre, apres l 'accomplissement, par ces derniers, des obligations fiscales et 
autres, sous reserve de la legislation en vigueur de la premiere, le libre transfert 
des versements effectues au titre des investissements en question et, 
notamment , mais non pas exclusivement : 

Les transferts 

Article 6. 

.. 

1. 
i 



. 
3. La cour d'arbitrage visee au paragraphe 2. ci-dessus, sera instituee 

sur une base ad hoc, au cas par cas, selon la procedure suivante : dans un delai 
de trots mots a compter de la reception de la demande d'arbitrage, chacune des 
Parties contractantes nommera un membre de la cour d'arbitrage. Ces deux 
membres designeront, dans un delai de deux mois, un troisieme membre qui 
sera ressortissant d'un pays tiers. Avec I 'accord des deux Parties 
contractantes, ce dernier assumera la presidence de I 'Arbitrage. 

2. Au cas OU, au bout de six mois a compter du debut des negociations, 
celles-ci n 'auraient pas abouti, l 'ajfaire sera soumise, sur demande de l 'une 
OU l 'autre des Parties, a l 'arbitrage . 

1. Tout differend ne de l 'interpretation OU de l 'application du present 
Accord sera regl« dans toute la mesure du possible par vote de negociation 
entre !es Parties. 

Reglement des litiges entre Les Parties Contractantes 

Article 8. 

3. La subrogation des droits et des obligations d'un investisseur 
indemnise devra egalement couvrir !es transferts de paiements effectues 
conformement aux dispositions de I 'article 6 du present Accord. 

2. Les droits OU Les creances subroges ne sauraient etre superieurs a 
ceux de l' investisseur. 

{ii)- la premiere Partie contractante OU I 'institution subrogee a elle, 
comme ayant le pouvoir d 'exercer les droits OU de rec/am er les creances 
dues aux investisseurs, et devra assumee /es obligations relatives aux 
investissements. 

(i)- Les droits OU creances des investisseurs de la premiere Partie 
i' .. :ontractante OU de l'institution designee par elle, ainsi que la cession a fa 
premiere Partie contractante OU a son representant de tous droits et interets 
de l 'investisseur ainsi indemnise, 



J. Les solutions aux litiges opposant l 'une des Parties contractantes aux 
investisseurs de/ 'autre Pante en matiere des obligations decoulant, pour cette 
derniere, du present accord, au sujet des investissements effectues par les 
investisseurs de la premiere, seront recherchees, dans la plus large mesure 
possible, par voie de negociations. 

Le reglement des litiges entre l'une des Parties contractantes et les 
investisseurs de l'autre. 

Article 9. 

6. Chacune des Parties contractantes est tenue d'assumer les frais de son 
representant et de la participation de ce demier aux travaux de l'arbitrage. Les 
frais de presidence et autres frais inherents a l'arbitrage seront pris en 
charge, a parts egales, par les deux Parties. 

5. La cour d 'arbitrage prendra ses decisions sur la base des dispositions 
du present Accord et en conformite avec Jes principes et reg/es du Droit 
international communement reconnus. Les decisions de l'Arbttrage sont prises a 
la majorite des voix. Elles sont definitives et ont un caractere d 'obligation pour 
les deux Parties contractantes. La cour est appelee a etablir, elle-meme, ses 
reg/es de procedure. 

4. Au cas oil la cour d 'arbitrage ne serait pas constituee dans les delais 
prevus au paragraphe precedent, l 'une et / 'autre Parties contractantes 
pourront, a defaut d 'un autre arrangement, recourir a la Cour internationale 
de Justice et demander a son president de proceder aux nominations 
necessaires. Au cas OU le president se trouverait etre ressortissant de l 'une 
des Parties ou empeche d'assumer ses fonctions, le vice-president sera prie 
de proceder a la nomination des fonctionnaires susmentionnes. Au cas 01'.t celui 
ci encore s 'avererait etre ressortissant de l 'une des Parties contractantes ou 
empeche d'accomplir la tache confiee, la demande visant la nomination sera 
adressee, cette fois-ci, au premier - dans l 'ordre hierarchique - des membres 
de la Cour tntemationale de Justice qui ne soient ressortissants d'aucune des 
Parties contractantes. 
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Au cas ou. les legislations nationales des Parties contractantes, ou les 
accords actuels ou futurs entre !es Parties contractantes ou les accords 
internationaux signes par les Parties contractantes, comporteraient des 
dispositions reservant aux investissements effectues par !es investisseurs de 
l 'une d 'elf es, un traitement plus favorable que celui prevu par le present 
Accord, !es lois et les accords precites auraient la preponderance - dans la 
mesure oil ifs s 'avereraient plus favorables. 

L 'application d'autres dispositions 

Article 10. 

4. La decision ainsi prononcee sera definitive et obligatoire pour !es deux 
Parties au litige, et mise a execution en conformite avec la legislation en 
vigueur de la Partie contractante sur le territoire de laquelle les investissements 
ant eu lieu. 

(ii) ou du Centre International de reglement des litiges en matiere 
d'investissements, au cas ou !es deux Parties contractantes seraient parties a la 
Convention sur le reglement des litiges opposant, en matiere d 'investissements, 
les Etats aux ressortissants des autres Etats, ouverte a la signature le 18 Mars 
1965 a Washington (Convention JCSID). 

(i)- d'une Cour d'arbitrage AD HOC, conformement aux reg/es 
d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le Droit commercial 
(CNUDCI), 

3. A defaut d'appliquer Jes dispositions du paragraphe 2. du present 
article, l 'une et l 'autre Parties au litige auront le droit de soumettre le 
dossier a I 'arbitrage : 

2. Au cas oil les litiges mentionnes au paragraphe I du present article ne 
seraient pas reg/es en six mois de negociations, l 'une des Parties aura le 
droit de soumettre l 'affaire a la juridiction competente de la Partie 
contractante qui se trouve etre en meme temps partie au litige. 



I 
I 
I 
! 

2. Le present Accord est conclu pour une periode de dix ans 
renouvelable par tacite reconduction pour de nouvelles periodes successives 
de cinq ans, a mains que l 'une des Parties contractantes n 'ait fait savoir a 
l 'autre, sous forme ecrite et douze mois au moins avant l'expiration, qu 'elle 
voudrait le resilier. 

1. Le present Accord, soumis a la ratification, entrera · en vigueur le jour 
de l 'echange des instruments de ratification. 

L 'entree en vigueur, la duree de validite et l'expiration de l'Accord: 

Article 13. 

Les dispositions du present Accord se rapportent aux investissements 
'realises par les investisseurs de l 'une des Parties contractantes sur le territoire 
'de l 'autre avant et apres l 'entree en vigueur du present Accord, mats seront 
appliquees a partir de son entree en vigueur. 

L 'application de l'Accord 

Article 12. 

~~ 

l' 
.. Au besoin, les representants des Parties contractantes se reuniront en 
;nsuliations au sujet des questions concernant l'application du present Accord. 
es consultations auront lieu sur proposition de l 'une des Parties, aux lieu et 
ate a convenir par voie diplomatique. 

Les consultations 

Article .. ] 1. 



DR. OUSMANE KABA 
3 ~/Fl;r 

DR. ZORAN BINGU AC 
- } 

POUR LE GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE DE 

GUIN EE 

- POUR LE GOUVERNEMENT FEDERAL 
' DE LA REPUJJLIQUE FEDERAL£ DE 
·. YOUG'OSLAVIE 

Fait a Conakry le 22 Octobre 1996 en deux exemplaires originaux en 
Langues Serbe et Francaise !es deux text es faisant egalement Joi. 

En Joi de quoi /es soussignes, diiment mandates par leurs Gouvernements 
, respect ifs, ont appose leur signature sur le present Accord 

3. Pour /es investissements realises avant la date d'expiration du present 
ccord. /es dispositions prevues aux articles 1 a 12. seront toujours valables 
rant la periode de 10 ans suivant cette date. 
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